
GAZ DE FRANCE 

EMISSION DE TITRES PARTICIPATIFS 

AVEC BONS DE SOUSCRIPTION 

DE F 4 000 000 000 MAXIMUM 

TRANCHE A 

MONTANT : F 1 000 000 000 en 200 000 titroc do F 5 000 nominal assortis chacun d'un bon de 
souscription à un titre de la tranche B. 

PRIX D'EMISSION : lo pair, solt F 5 000 par titre. 

JOUISSANCE FT DATE DE REGLEMENT : 5 aoút 1985. 

DATE DE PAIEMENT DE L'INTEHEI : le 15 octobre de chaqun annóe et pour la premiére fois Ie 
15 octobre 1986. co premier Intérét étant calculé prorata 
temporis sur une duréo de 436 jours. 

CYCLE DE REMUNERATION D'UNE DUREE DE 15 ANS. 

REMUNERATION ANNUELLE : 
— partie fixe caliculée en appliquant au nominal du titre un taux égal à 63 % du T.M.O.; 
— partie variable calculée en appliquant au nominal du litro un taux de 2,9 % pula en multipliant 

lo róaultot alnal obtenu par un coefficient de rémunóration C.R. 

1) Pour In premier coupon de chaque cycle : 

VALEUR AJOUTEE DU DERNIER EXERCICE CLOS 
CR (ANNEE 1) = 

VALEUR AJOUTEE DE REFERENCE 
La valeur ajoutée da référenco sora colla de l'exercice 1984, puls sora modifiée tous lee 

15 ans. 

2) Pour léchéanco de coupon de l'année N de chaque cycle, le coefficient de rémunération 
sera : 

VALEUR AJOUTEE DE L' EXERCICE (N — 1) 
CR (ANNEE N) = CR (ANNFF N — 1) x 

VALEUR AJOUTEE DE L'EXERCICE (N - - 2) 

REMUNERATION ANNUELLE MINIMUM : 85 % T.M.O. 

REMUNERATION ANNUELLE MAXIMUM : 130 % T.M.O. 
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TRANCHE B 

MONTANT : F 1 000 000 000 en 200 000 tltres de F 6 000 nominal assortis chacun d'un bon de 
souecription á un titre de la tranche A. 

PRIX D'EMISSION ; le palr. soit F 5 000 par Titre. 

JOUISSANCE ET DATE DE REGLEMENT : 5 aoát 1985. 

DATE DE PAIEMENT DE L'INTFRFT : lo 15 octobre do ohoquo année et pour la premiére fois le 
15 octubre 1966, ce premier Intérét étant calculé prorata 
temporls sur une durée de 433 Jours. 

REMUNERATION ANNUEU F : 
— partio fixe calculée en oppliquant au nominal du titre un taux égal á 43 % du T.M.O.: 

portie variable ceIculée en applIquant au nominal du titre un taux de 34 % du T.M.O., puis en 
muItlpliant le rósultat ainsi obtenu par un cocfficiont de rémunération C.R. 

o : 
1) Pour le promier coupon poyoblo le 15 octobre 1966, le coefficent de rémunération est égal 

VALEUR AJOUTEE DE I EXERCICE 1985 

VALEUR AJOUTEE DE L'EXERCICE 1984 

2) Pour t'échóance de coupon do l'année N. le coetticient de rémunération sera : 

VALEUR AJOUTEE DE L'EXERCICE (N — 1) 
CR (ANNEE N) - CR (ANNEE N — 1) x VALEUR AJOUTEE DE LEXERCICE (N — 2) 

REMUNERATION ANNUELLE MINIMUM : 85 % I.M.O. 

REMUNERATION ANNUELLE MAXIMUM : 125% T.M.O. 

EXERCICE DES BONS DE SOUSCRIPTION 

MONTANT : F 1 000 000 000 pour la tranche A 

F 1 000 000 000 pour la tranche 8 

PERIODE D'EXERCICE : 15 septembre au 15 octobre 1988. 

PRIX DE SOUSCRIPTION : tranche A : I- 5 000 par titre 
Lranche B : F 5 035 par titre 

JOUISSANCE ET DATE DE REGLEMENT : 15 octobre 1986. 

L'emotteur fera, dans un délal de six mois à compter du 15 octobre 1985. une Ofíre Publique 
d'Echange d'obligations GAZ DE FRANCE antàrieurement emises, dane la limite do F 1 400 000 000 
de titros participatifs à émettro. 
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I - Renseignemonts concernant l'opération 

Le Coneoil d'Administration de GAZ DE TRANCE a décidé, dans sa séance du 28 Juin 1985. 
de procéder á l'émission de titres participatins pour un montant máximum de F G 800 000 000 
provenant: 

1' d'une émission en numéraire, de F 2 000 000 000. sous forme de deux tranchee, A et B. 
de F 1 000 000 000 chacuno, Choque titre cat assoril d'un bon de souscription á un titre de l'autre 
tranche exercable en 1988. 

2° d'une émieeion de titres participatifa, A et D, assimilables aux précédents, résultant d'une 
offre publique d'échenge d'obligations GAZ DE FRANCE antérieurement émises, dans la limite 
globale de F 1 100 000 000. 

??? de l'oxercice. en 1986. de bons de souscription attachés aux titres précédomment cités 
dans la límite globalo do F 3 400 000 000. 

1 EMISSION INITIALE DE F 2 000 000 000 

L'émission est diviséo on doux tranches, A et B. chacune d'un montont do F 1 000 000 000, 
représenté par 200 000 titres de F 5 000 nominal. Chaque titre do la tranche A est assorti d'un bon 
de souscription á un titre de le trancha R exerceble en 1986 et réciproquement. 

Prix d'emission le pair, solt F 5 000 per titre participatif. 

Jouissance or dato do réglement doc couocriptcurs : 5 Aoút 1985. 

Date de paicment de l'intérét : le 15 octobre de cheque année et pour la premiéro fols le 
15 octobre 1986. ce premier coupon étant calculó prorata temporls sur uno durée de 436 jouro. 
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A. CARACTERISTlOUES DES TITACS PARTlClPATlES DE LA TRANCHE A 

??? EMUNERATlON 

Les titres part icipat i fs de la truncho A béneficieront d'une remunération annuelle composée 
d'una partio flxe et d'une partie variable : 

• lo partie fixe sera calculee en appliquant au nominal du títre un taux égal à 63 % du T.M.O. 
(Taux Moyen Obligataire) tol que défini ci-oprés : 

• la partio variable sera calculée en appliquant au nominal du titre un taux de 2.9 % puis en 
multipliant le résultar ainsi obreou par lo coolficient do rémunération (CR) dófini ci-aprés. 

Cette rémunération ennueilo no cera an aucun cao : 
— inféricure a 85 % du T.M.O., 
— ni supérieure a 130% du 1.M.O. 

METHODE DE CALCUL DE LA PARTIE VABlABLE DE LA REMUNERATION 

Le calcul de la partie variable sera effectuó á Taide du confficlent de rémunération (CR) 
ainsi défini : 

o) pour le premier coupon de chaque cycle, Ie coefficient de rémunération (CR) est égai å : 

VALEUR AJOUTÉE DU DERNIER ÉXERClCE CLOS 

VALEUR AJOUTÉE DE RÉFÉRENCE 

ct IO partie variable est égale à 2,9 % x CR (annóc 1) 

CR (onnée 1) 

La valeur ajoutée de référence sera óqale á : 
pour le coupon payable le 15 octobre 1986. a la valeur ajoutéo de Texercice 1984 : 

— pour le coupon poyoble la premiérc année de chaque cycle uliérleur de 15 ans, á la moyernne 
des valeurs ajoutéos des 13", 14" et 15" années du cycle précédent (á structure d'activité et 
méthodes comptablec comparablos ó cellea de la 15" année). 

Alnai, pour le coupon peyable le 15 octobre 2001, la valeur ajoutée de référence sera egale 
a la movenne des valeurs ajoutées des annéos 1998, 1999 et 2000. á structure d'activité et méthodes 
comptablas comparables ó eches de l'année 2000. 

b) Pour l'échéance de coupon de l'année N de chaque cycle. le coefficient de rémuneration 
deviendra : 

VALEUR AJOUTEE DE I 'EXERCICE (N — 1) 
CR (année N) - CR (année N — 1) x -

VALEUR AJOUTÉE DE L'EXERCICE (N — 2) 

ct la partié variable sera égale á 2,9 % x CR (année N), 

Cus (rapports, s'lls comportent une fraction. soront arrondis au milliéme Ie plus proche. 

REMBOURSEMENT 

les titres sont rembourssables, en tout ou partie, au gre de l'émottour, ó un prix égol ??? 
130 % du nominal, á tout moment, á partir du 5 A???t 1992 conformément aux dispositions légalos 
et sous reservo d'un avis publié dans Ia presse 30 jours au moine avant la dato do rembour-
semont. Le prix de remboursement acra augmentó d'un coupon couru calcuté prorata temporis 
sur la buso du dernior coupon cchu. 

Ce montant. s'il comporte uno fraction, eera arrondi ou centime supóriour. 
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B. CARACTERISTIQUES DES TITBES PARTlCIPATIFS DE LA TRANCHE B 

REMUNERATION 

Les titres participatlfs do la trancho bénéficioront d'une rémunération aonuelle composée 
d'unc partie fixo et d'uno partle variable : 

• la partio fixe cora colculóo en appliquant au nominal du tetre un taux égal a 43 % du T.M.O. (Taux Moyen Obligataire) tel que déllnt ci-aprés: 

• lo portie variablo seta calculée en appliquant au nominal du titre un tanx égal à 34 % du T.M.O. 
(Taux Mayen Obligataire) puls en multipliant lo résultat ainst obtenu par lo coelliclent de rému. 
nération (CR) définí ci-aprés. 

Celta rémunérotion annuelle ne sera en aucun cas : 
— infélioure á 85% du T.M.O.. 
— nt superleure á 125 % du T.M.O. 

METHODE DE CALCUL DE LA PARTIE VAMADLE DE LA REMUNERATION 

Lo calcul de la partie variable sera effectué a laido du coefficient de remunération (CR) 
ainst definí : 

a) pour le premler coupon, payable le 15 octobre 1986. le coefficiont de rémunération cst 
égal á : 

VALEUR AJOU1EE DE L'EXURCICE 1985 
- CR (1986) 
VALEUR AJOUTEE DE L' EXERCICE 1984 

el lo partie variable ost égele á 34 % T.M.O. x CR (1986) 

b) pour l'échóance de coupon de l'annóo N. le cocfficient deviendra : 
VALEUR AJOUTEE DE L' EXERCICE (N — 1) 

CR (année N) - CR (année N — 1) x —— ■ 
VALEUR AJOUTEE DE L'EXERCICE (N — 2) 

et la partie variable sera égale a 31 % T.M.O. x Cn (année N). 

CES rapports. s'ils comportent une fraction. acront arrondís su milliéme le plus proche. 

REMBOURSEMENT 

LES titres sont remboursables. en toul ou partia,au gré de l'émettaur. á un prix égol ó 125 % 
du nominal, á tout moment, a partir du 6 Aout 1892 confornément aux dlspositions legales et 
sous reserve d'un evis publlé dans la prosse 30 jours au moins avant la date da romboursement. 
Le prix de remboarsement sera augmenté d'un coupon couru calculé prorata temporls sur la base 
du dernier coupon óchu. 

Ce montant, sil comporte une fraction. sera arrondl au centime supériour. 
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C, . CARACTERISTIOUES COMMUNES AUX TRANCHES A ET B 

Charges rolatives á l'opération et ostimation du prodult net 

Le produit brut de l'émission en nornéraire s'elévera á - 2 000 000 000. Le montant net de 
l'émission s'elévera á environ F 1 960 700 000 aprés dóduction eur lo produit cl-dcssus des rému-
tióratlonu globales duos aux Intermédíairos financiers pour envlron F 34 000 000 ainsí que des frais 
légaux ot administratits pour environ F 5 300 000. 

DEFINITIONS 

Lo T.M.O. 

Le T.M.O, a'entend commo lo moyonno arithmétiquo dos taux moyens monsoels de rendemont 
á la date de réqlement des souscriptions des emprunts garantís par I ' F l a t et assimilés établis par 
l'Institut National de la Statlstique et dee Etudco Economiques (INSCC). 

II est précicó quo nc sont retenues pour l'établissemént de cet índice que les obligations 
ne comportan: pas de rémunóration autre que le taux de rendement moyen déterminé au réglement 
pour toute la duráa de l'omprunt. 

Los taux moyono mcnsuels á prendro en consldération pour le calcul do la rémunération 
seront les taux effectivemont érablis au cours de le périodo do 1 " septembre au 31 août précédant 
chaque échóance. Par exception, pour lo premlóre óchéance, la póriode de référence du T.M.O. 
sera celle du 1 " Juin 1985 au 31 a???t 1986. 

SI, pour un mois donné, l'INSEE n'avalt pas átabll le taux de randement moyen au róglement 
prévu ci-dessus, íl y seralt subetltuó le toux de rendement indiciel des obligations colees établl 
par la CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS et publié au bulletin mensual des staristiques 
de l'INSEE sous la rubrique • Taux Monétairos, Marchó Finonclcr. Obligations cotées, Secteur public 
a long torme, Emprunteurs natlonaux ■ ou tout autre taux indicíel qui lui seralt substituó. 

Au cas oú ni le taux moyon mensual ni le taux de substitution ci-dessus prévu n'auralent 616 
étahlls pendant 6 mola consócutife, GAZ DE FRANGE devralt obtenir l'eccord de I'ASSEMBLÓ 
Générale Extraordlnairu des porteurs de titres sur le taux qui serait relenu. 
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La VALEUR AJOUTEE 

a) La valeur ajoutéo sorvant de base au catcul Ju cuefflclent de rémunération CR est Celle 
de GAZ DE FRANCE. 

I a valeur ajoutée est mesurée par la dlfférenco antre la production globole de l'exercice et 
les consommations de biens el servlces fuunis par des llore pour réallser cotte production. 

Le calcul de la valeur ajoutée est effectue conformémont aux normes établies par le plan 
comptable révísé de 1982 : 

Ventes de marchandises 
+ Production vonduc Production de I' exercice 1 ± Variation de la production stockée 

Production lmmobilisée 
— Coút d'achat dos marchandieoc vonduoc 

—Consommations de l' exercice en provenance des tlors (achara, variations des Stocks 
de matióres, services oxtériours) 

— Valeur ajoutée 

b) A paror du coupon payante lo 15 octobre 1987 ot pour chacun des coupons ultérieurs, 
le rapport des valeurs ajoutées intorvenant dane le caloul du cocfficiont CR sera également calculé 
suivant la valeur ejoutée consolidée (part du Groupe) 

Lo rapport des valours ajouiées dont le résultat est IR plus élavé sera retenu chaque année 
pour détermlner lo coofficlent CR et, par voio do conséquonce, la rémunération du titre parlicipalif. 

A titro d'exemplc, on 1987, seront calculés les deux rallos suivants : 
VALEUR AJOUTEE CONSOLIDEE EN 1986 

ot 

VALEUR AJOUTEE CONSOLIDEE EN 1965 

VALEUR AJOUTEE DE L'ETABLISSEMENT EN 1986 
VALEUR AJOUTEE DE L'ETABLISSEMENT EN 1085 

Le ratio le plue óIovó sera rotenu ofin do calculer le ccofficient CR de l'année 1987. 

MODIFICATIONS SlGNIFICATIVES DE METHODES COMPTABLES OU DE SlRUCIURE D'ACTIVITE 

Pour tenir compte des oventuelles modlfications signiticatives de móthodes comptables ou 
de structuro d'activlté, l'évolution de la valeur ajoutóc ocro corrigée sous le contróle dos Curammls-
saires aux Comptes du GAZ DE FRANCE qul auront a se prononcor notamment sur le caractéro 
signiticatit de cas modlfications. 
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a) Modificatíon significativa dea principas ou des méthodes oomptabies : 

Si uno telle modification Interviont á l'occasion de l' etablissement des comptes du dernier 
exercice clos. lo valeur ajoulée de l'avant dernier exercice clos (dénominateur) est recalculóo 
selon lo méme principo ou méthode comptable que colui utitisé pour la détermination de la valeur 
ajoutée du dornier exerclce clos (numérateur). 

b) Modification de structure d'activité : 

L'évolation do le valeur ajoutée est opprócióo á structure d'activré comparable entre deux 
exorcices sociaux conséculifs. 

AUSSI, en cas de modification significative de la structure d'activitó do GAZ DE FRANCE. 
I'évoliition do la valeur ajoutée cora corrigóe de l'effet de cus modifications en étant recalculée 
do le manlére sulvante : 

VA (N — 1) 

VA (N — 2) — VAS |N — 2) + VAE (N — 1) 
oú : VA (N — 1} designe la valeur ajoutée du dernier exercice clos. 

VA (N — 2) représonte la valour ajoulée do l'ovant dernier exorcice clos. 
VAS (N 2) repróaente la contribution á la valeur ajoutée do l'avant dornier exercice clos 
des sectours sortis de la structure d'activité. 
VAF (N — 1) correspond á la contribution b la vafeur ajoutée du dernier exorcice Clos des 
secteurs entiés dans la structure d'activité. 

Ce rapport sera arrondi au mliliéme le plus Proche. 

c) Modification dos dates d'exercice complable 

Au cas ou la durée d'un exercice soralt différente do 12 mois. Ia valeur ajoutée de l'exercice 
su cours duquel interviant cette modification est multíplice por le rapport du nombre de jours do 
l'avant dernier exorcice par lo nombre du jours do l'exercice arrété aux nouvelles dates. 

Lo coupon sera ainsl calculé prorata temporls ot versé dans un délai máximum de 11 moic 
aprés la clóture. Cette date servira de nouvollo date d'exerciceo pour les coupons suivanes. 

Les póriodes do référance du T.M.O. ocront ajustées on conséquence. 
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MODIFICATlON DES CONDITlONS DE REMUNERATION 
S'il devait se présenter des modifications do strucrure d'activitó de GAZ DE FRANCE n'en. 

trant pas dans lo cadre des disposlitons cl-dessus. ou pour toute circonstance rendant Impossible 
le calcul de la rémunération ou nócessilant une modification des conditione do rómunćration, 
GAZ DE FRANCE devrait obtenir t'accord de l'Assemblée Générale Extraordinatre des porteurs 
de titres participatifs sur les nouvelles conditions qut Ieur seralent proposées. 

Si I'Assemblóa Générale Extraordinairo no donne pas con oocord á cos nouvelles conditions 
de rémunération, l'Emetteui procédera ou fera procéder au rachat de titres par voie d'Offre Publique 
d'Achat. 

Le prix offert lora de l'Offre Publique d'Achot no pourra étre Intérieur au cours moyen du 
titre évalué sur Ia base de la cotation des six mois précédant l'Assemblée Générale Extronrdinaire 
des porteurs de titres. Les titres rachetóe par cette voie ccront annulóa. Les titres non présentés 
seront rémunérés selon les nouvelles inodalités du contrat réqissant l'émission. 

CEMIFICATlON ET PUBLICATION 
Lors do chaque établissement des comptes annuole, los Commissoires aux Comptes certifiont 

les documents sociaux faisant état notamment de la VALEUR AJOUTEE permettant de calculer la 
partie variable de Ia rémunération. 

Lee Commissolres oux Comples certifieront également les comples consotldés a partir de 
l'exercico 1985. 

La rémunération globale des titres participatifs fora chaque année l'objot d'unc publication la cote o fílele He des agenta de change. 

EACHAT 
GAZ DE FRANGE se résorvo la possibillté de procéder, ou de faire procéder, on bourse á toute 

époque et par tous moyens á des rechats de titres participatifs, conformément aux dispositions 
legales on vigueur : Ies titres rachetés devront étre cédés dans le déla! d'un an, ou á l'expíration 
do co délol étro annulés. 

Les titres ainsl rachotés ne seront pas pris en compto pour le calcul du quorum et do la 
majorité raquis pour la validité des assemblées do porteure do titres participatils, GAZ DE TRANCE 
n'exercant pas le droit de vote attaché aux titres racherés. 

FORME DES TITRES 
I es titres participatifs seront nominatife ou au porteur, au choix des souscripteurs. 
L'enεomble des titres de cetre ómisslon, quelle que solt teur forme, seront, en vertu do 

l'article 94-11 de la lol n° 81-1160 du 30 décembre 1981 (lol de Finances pour 1982) et du dócret 
n° 83-359 du 2 mai 1983 relatif au régimc des valeurs mobiliáres. obligatoirement inscrits en comptes 
tenus, selon les cas, par la CAISSE NATIONALE DE L'ENERGIE ou un Intermódiaire habilité. 

Les droits des titulaires seront ainsi représentós par une Incoription à lcur nom : 
— Chez l'intermédíaire de leur choix pour les titres au porteur; 
— chez la CAISSE NATIONALE DE L'ENFRGIE at, s'ils le souhaitent. choz l'intermódiaire de leur 

choix pour leε titros nominatifs. 
L'admission des titres participatifs aux opérations de la SICOVAM sera domandée. 
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REGIME FISCAL 

Le paloment des coupons sera affectué sous la seuie déduction des retenues à la sourco 
ou des Impóts que la lol met ou pourrait mettra obligatoircment à la charge des porleors. 

En l'état actuel de la législation, les personnes physlques domiciliées en Franco percevront 
le montant brut de leurs coupons, diminué, á leur choix : 
— solt d'une retonue á la source de 10 % qul ouvre droit a un orćdit d'impót d'égal) montant ; 
— soli d'un prélévement forfaitaira de 25 % qul les libére de l'impôt sur le rovenu. 

En outre, coo Intćrôts flguront Pa???l les revonus ouvrent droit á l'abattement de F 5 000 par 
an et par déclarant accordé aux porteurs de certaines valeurs á revenu fixe. 

Placée ou non sous le réglme du prélévement forfaltaire, ils sont. d'autre part, soumis á la 
contribution complémentalre á l'lmpôt sur le revenu, au taux de 1 % . 

Lee titrca partícipatifs ne flgurent pas parmi les valeurs mentionnées á l'artlcle 163 octles 
du Code Général des Impóts ouvrant droit á déduction flecale dans lo cadre de la détaxation du 
revenu Investi en actions Inatitué par la loi de Finantes pour 1983 n° 82-1126 du 29 décembre 1982. 

MAINTlÉN DE L'EMISSION A SON RANG 

CAZ DE FRANCE s'ennago, sana que cet engagement affecie en rion se libertó do dispoeor 
de la prnpriété de sos blens. a ne consentir ou profit d'autres titres participatifs. aucun privilégo ou 
hypothéque sur les blens et drolts Immoblliers qu'll peut ou pourra posséder. sans en faire bénéficler 
« parí passu » les titres participatifs do la présente émission. 

MASSE DES PORTEURS DE MRES PARTICIPATIFS 

Loo portcura de titres participalifs de chaquo tranche soront groupés en une masse Joulssant 
de le personnalité civile. conformément aux dispositions légales, lie Goront rćunis en essomblée 
gónérale dans la délal légal, ò l'offot de désigner le ou les représentants des masses ot de dálinir 
leurs pouvolrs, conformément auxdites dispositions. 

ASSIMILATION 

Au cas oú GAZ DE FRANCE vlendroit ò ómettre oltérleurement de nuuveaux titres partici-
potlfs de mémo valeur nominale, joulssant des mimos droits et bénéficiant des mômos rému-
nérations, échéances at conditions de rachat que lee présents titres. Il pourra groupér en une messe 
unique lee portcurs do titres participatifs ayant dos droits Identiques. 

COTATION 

Les titres participatifs de chacune das daux tranches feront l'objet d'uno demande d'admission 
à la Cote Officielle das Agente do Change (Bourse de París) dès la cloture de l'émission initiale en 
numóralre. 

lis seront cotés sur deux llgnes distlnctes. 

paise rerme de L'EMISSION 
La présente émlεclon falt l'objet d'une prlso ferino par un groupe d'Etablissements dirigés par 

la BANQUE INDOSUEZ Pour la trancha A et par la BANOUE NATIONALE DE PARIS pour la 
trancha R. 
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2" OFFRE PUBLIQUE D'ECHANGE 
L'Emetteur fcro, dons un délai de 6 mols a compter du 15 octobre 1985, une Offre Publique 

d'Echange d'obligations GAZ DE FRANCE antcrieurement ómises. dans la limite de F 1 100 000 000 de 
títros participatifs à ómattre. 

Los porteurs d'obllgations se vertont uffrir la faculté de souscrire alnsi. á leur choix. des 
titres participatifs de I'une des deux tranches, A ou B, assortis d'un bon do couscription ò un titre 
particípatif do l'outrc trancho, respoctivoment D ou A. 

Les modalités d'échango seront fixées un mois au moins avant le dábut de la perioda 
d'échange. 

La póriodc d'óchange sera d'une duréo de un mols. 
Los titres participatifs provenant do l'óchange seront assimllés. suivant leur nature, aux titros 

do l'une ou l'autre tranche A et B. 

3" BONS DE SOUSCRlPTION 

A ohoque titre participatíf do la tranche A esl attaché un bon de souscription permettant 
d'acquerir en 1986 un titre participatif de la tranche B et réclproquement. 

Exercice des bons 

La souecrlption de titres participatifs pourra étre demandée par les porteurs de bons de SOUS-
crlptlon du 15 septembre 1986 au 15 octobre 1986 Inclus. au prix de souscription do F 5 000 pour 
un titre do la trancho A et F. 5035 pour un titre do le troncho D. 

I,es titres participante souscrits par exorcice de bons devront etre régiés au plus tard le 
15 octobre 1986 et porteront jouissance á cotte date. 

Forme des bons 
Les bons de souscription correspondant aux titres participatifs tant au porteur que nomi­

natifs seront déllvrés uniquement sous la torme au porteur. 
L'ensemble des hons do cotto ómission seront, on vortu de l'artiolc 04-11 do la lol n° 01-1160 

du 30 dóccmbro 1981 (lol do Finances pour 1982) et du décret n° 83-359 du 2 mal 1983 relatif au 
rógime des valeurs moblliéres. obllgatoirement inscrits en comptes tenus par un Intermódiolrc 
habilité. 

L'odmiasion des bons de souscription aux opérations de la SICOVAM Sora demandó©. 

Cutation des bons 
Les bons de souscription de chacune des deux tranches feront l'objet de demandes d'admis-

clon a la Coto Officiollo (Bourso do Paris) dès la clóture de l'émission Inltlale en numeral re. 
lio seront cotés sur deux lignes distincies. 

Rachat des bons 
GAZ DE FRANCE se réserve la possibilltó pondant la périodo do cotation do procóder ou 

do faire procéder, en bourge à touto époque et par tous moyens, à des rachats de bons de sous-cription 
. Ceux-cl ne pourront étre remis en circuiation et seront annulés. 

Régime fiscal 
Les cessions de bone do souscription sont soumises au régime fiscal des cesslons de valours 

mobiliéres. 
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ETABLISSEMENTS ASSURANT LE SERVICE FINANCIES DE T'EMISSlON 
I a palement des coupons et lo remboureamont des titres seront effectuós eans frais aux 

Catases des Comptables directs du Trésor (Trésoreries Génerales. Recettes das tinances, Tréso-
reriea Principales et Perceptions). á la CAISSE NATIONALE DE L'ENERGIE, á Poris. 18 bia, ruo de 
Berri, ainci qu'oux guichots de la BANQUE DE FRANCE. de la CAISSE DES DEPOTS ET CONSl-
GNATIONS, de la CAISSE NATIONALE et das CAISSES REGIONALES de Crédit Agrícola Mutuol ot 
dea Etablissements bancairoc dósignóa ci-aprés: 
BANOUE INDOSUEZ BANOUE NATIONALE DE PARIS 

BANQUE PARIBAS 
SOCIETE GENERALE 

CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 
CAISSE NATIONALE DE CREDIT AGRICOLE 
CREDIT LYONNAIε 

LAZARD FRERES ET CIE 
CREDIT COMMERCIAL DE FRANCE 
CREDIT INDUSTRIE!. ET COMMERCIAL DE FRANC 
C.I.C. PARIS 
CAISSE CENTRALE DES BANQUES POPULAIRES 
CREDIT DU NORD 
CAISSE NATIONALE DE L'ENERGIE 

ÉVOLUTION DES TAUX MOYENS MENSUELS DE RENDEMENT DES EMPRUNIS 
GARANTIS ET ASSIMILÉS ETABLIS PAR L'INSTlTUT NATIONAL 

DE LA STATISTIQUE ET DES ÉTUDES ECONOMIOUES (INSEE) DEPULS 1975 

Novembre 1982 
Tauk Tau??? 

de rendement à l'àmission su ???ment 

1975 1976 1977 1978 1979 1980 1981 1982 1983 1984 1995 
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VALEUR AJOUYEE 1984 

(en milliards de franca) 

PRODUCTION 

CONSOMMATION 

PRODUCTION VENDUE 47.8 VARIATION PROCUCTION 
STOCKEE + ???1 

PREDICTION 
??? 

TOTAL PRODUCTION ??? 

ACHAIS DE GAZ 33,7 

CONSOMNATIONS at t'exeacice en PROVENANCE pc TIERS  

AUTRES 
1.0 VALGUA AJOUTÉE 11.4 

??? ??? ??? ] 

FVOIUTION DE LA VALEUR AJOUTEE 
depuis 1975 

(cn millons de france) 

ANNEE5 1975 1976 1977 1978 1679 1980 1981 1982 1983 1984 

Valeur ajoutée 4098 1363 4301 5100 5700 7013 6105 8202 9952 11363 

Indico 100 106.5 105 126.5 140,6 171,1 107,8 200,1 242,9 277.3 

La valeur ajoutée a progressó on moyenns de 12 ,3% l'an sur la pérlode 1975-1984. 
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EXEMPLES DE CALCUL DE REMUNERATION 

Pour trols valeurs du T.M.O. Gupposé constant durant la vie des titres participatifs. les 
toblcaux cl-dessous indlquent, en fonction de différentes hypothéses de toux de croissance 
annuolle de la valeur ajoutéa, le taux de rendóment actuariel brut à l'émlssion : 
— sans exercice du bon do souscription, 

avoc exercice du bon de souscription. 

1) Tabloau des taux de rendement actuariel brut à l'émisslon des titres participatifs de la 
tranche A : 

Hypothèso 
de Crolssance annuelle 

do la valsur ojoutóo 
T.M.O. - ???,30% T.M.O. = 11,80% T.M.O. = 14.30 % 

4 % 9.81 11,14 12.69 

0 % 10.10 11.64 13.16 
8 % 10,45 12.15 13.G9 

10% 10.70 12,55 14.20 
12 % 10,88 12.86 14.61 

14% 11.02 13,10 14,05 

21 Taux de rendement actuariol global brut à l'lnfini pour lo aouacripteur à l'émlaalon d'un titru 
participatif de lo tronche A, qul exeice le bun de souscription d'un titre participatif de la 
tranche B : 

Hypothése 
de crolsaence annuella 

de la valnur ajentée 
T.M.O. - 9.30 % T.M.O. - 11,00% T.M.O. = 14.30 % 

4 % 0,36 11,20 13,02 

6 % 9.88 11,77 13.62 

8 % 10.22 12,26 14,1? 

10% 10,48 12,64 14.65 

12 % 10,60 12,94 15.03 

14% 10,83 13.18 1S.36 
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Pour trois valeurs du T.M.O. supposé constant, durant la vie dos titres participatifs. les 
tableaux cl.dessous indiquent, en fonction de différentes hypothósea de taux de croíseonco 
annuelle de la valeur ajoulée, le taux de rendement actuatiat brut à l'émlsslon : 
— sans exercice du bon de souscription, 
— avec oxercice du bon de souscription. 

1) Tableau dos taux de rendement actuarlol brut à l'émleeion dee titroε participotife de lo 
tianche B ; 

Hypolliése 
de crolssanco annuelle 

de la valeur aloutée 
T.M.O. = 9.30 % T.M.O. = 11,80% T.M.O. = 14.30% 

4 % 9,05 11,17 13,26 

6% 9.51 11,74 13,91 

0 % 9,03 12.15 14,41 

1 0 % 10.07 12.47 14.80 

1 2 % 10,25 12.71 15,11 

14 % 10.38 12,92 15.37 

2) Taux de rendement actuariel brul à l'lnfinl pour lo souscripteur a l'émission d'un titre 
participatif de la tranche R, qul exerce le bon de souscription d'un títre participatif de la 
troncho A : 

Hypothèso 
dú Ciolasanca annualle 

de la valeur ajoutèe 
T.M.O. = 9.30 % T.M.O. = 11,80 % T.M.O. = 14,30 % 

4 % 9.34 11.21 13.06 

6 % 9.A4 11,77 13,66 

8 % 10,10 12,26 14,21 

1 0 % 10.45 12.64 14.69 
1 2 % 10.64 12.93 15.07 

1 4 % 10.79 13,17 15,30 
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